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leur devoir lorsqu'elles ont nommé leur chef local et
qu'elles se sont ainsi dégagées de toute leur responsabilité

à l'égard des préparatifs de la protection civile. Cette
attitude est fausse. Les tâches échues aux communes ne
se limitent pas à la nomination de leur chef local; elles ne
font, au contraire, que commencer. La responsabilité est
du ressort, de tout temps, des autorités politiques. Du
reste, ces dernières se sont vues confirmées dans leur
mission par l'avis de droit du professeur Dr F. Gygi, qui
fut transformé en décret par le Conseil d'Etat du canton
de Berne, en date du 27 septembre 1972. L'auteur de
l'avis de droit conclut que «seul le Conseil communal est
en définitive exclusivement responsable de la décision à

prendre touchant la construction et le financement des
installations et dispositifs de l'organisme local de protection

civile. Cette réglementation est conforme au droit
fédéral et irréprochable du point de vue constitutionnel».
Ainsi les autorités communales possèdent le feu vert... et
peuvent dès lors se mettre à l'œuvre.
L'instruction technique du chef local incombe à la
Confédération. Cette instruction est malheureusement souvent
déficiente en ce sens que l'information aux autorités
communales en matière de protection civile touchant
l'instruction du chef local est souvent boiteuse. Rares
sont les gouvernements cantonaux qui prennent au
sérieux ce devoir d'information et réunissent régulièrement

leurs présidents de communes pour les familiariser
avec cette idée que la protection civile est une nouvelle
tâche permanente dans le cadre de la défense nationale.
Les chefs locaux, à l'exception de ce qui se passe dans
quelques cantons, se plaignent du manque de soutien de
la part des autorités communales par suite de ce défaut
d'information. Il serait du devoir des cantons de veiller à

combler cette lacune.

La situation des cantons et des communes, d'autre part,
exige qu'on y apporte une certaine compréhension. La
protection civile n'est pas gratuite. Si la confédération, en
moyenne, assure le 60 % des frais, il reste encore 40 % à

charge des cantons et des communes. Le budget de la
Confédération pour la protection civile se monte à 185
mio pour 1973; les cantons et les communes y consacrent
à peu près le même montant, ce qui représente une
charge supplémentaire. Cette charge est-elle vraiment
insupportable? Une enquête conduite auprès des communes

bernoises révèle qu'en 1968 la protection civile n'a
représenté, tenu compte de la moyenne des charges
financières, que le 2,6 % des dépenses totales. Ce qui ne
représente, en vérité, qu'une bien modeste prime d'assurance.

Souvent ce n'est pas le manque d'argent, mais bien le
manque du sens des nécessités qui fait que l'on hésite à

dépenser de l'argent pour la protection civile. Ce fait,
souvent, est à imputer également au manque d'information

si l'on considère que les autorités locales et la
population ne sont guère conscientes de la menace latente,
cette menace due à l'existence du grand nombre d'armes
de destructions massives déposées dans les arsenaux des
superpuissances, et qui plane au-dessus de nous. Et c'est
enfin à cette méconnaissance de la réalité que la protection

civile doit d'être impopulaire.

Qu'est-ce que la protection civile?

Cette question nous ramène à mon introduction.
«La protection civile est une protection personnelle face
aux menaces modernes. Elle doit être le souci et le devoir
de chacun d'entre nous: Confédération, cantons et
communes. Elle est l'affaire de toute la population de la
Suisse.»
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eigenem Dieselaggregat, Kompressor und Reserve-Luftbehälter

Beratung, Verkauf, Installation und erstklassiger Kundendienst

durch :

TIG BICORD AG, 6331 HünenbergZG
Telefon 042 36 20 71 Telex 78 784

nastra mUnterkünfte
tden Weg

__

u

II liy, - *¦

**?-,

*if i p.—**
,i^.

;. -:.

Denn sie sind formal durchdacht, robust und preisgünstig.
Für die Projektierung

stellen wir gerne unsern Beratungsdienst zur Verfügung.
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